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droit à un certificat de résidence algérien de
10 ans

Par momoalg, le 22/01/2012 à 18:40

Bonjour:

Je détiens un certificat de résidence mention "vie privée et familiale" d'un an suite à un pacs,
sachant que j'habite en France depuis 2006 à ce jour d'une manière régulière et continue, je
détenais de 2006 à 2011 des cartes de séjour mention "étudiant"

ma question est la suivante: pourrais-je demander un certificat de résidence algérien de 10
ans vu que je justifie de 5 ans de résidence régulière? Je travaille et j'ai un CDI 

pourrais-je même prétendre à déposer une demande de nationalité française?

Merci pour tous

Par joseoh, le 11/03/2012 à 16:57

on peut toujours demander ,, vous perdez rien ,, vous saurez la reponse apres , bon courage

Par momoalg, le 11/03/2012 à 22:51

merci joseph pour ta réponse, très très intéressant
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